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Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

Mention à publier en application de l’article R. 6122-41 du Code de la Santé publique 

 

« Par application des dispositions aux articles R. 6322-2 à R. 6322-26 du code de la santé publique, l’autorisation accordée à l’Hôpital Privé Sainte Marie sis 4 Allée 
de Saint Jean-des-Vignes, 71100 CHALON-SUR-SAÔNE, pour l’exercice de l’activité de chirurgie esthétique est renouvelée à compter du 19/05/2026 pour une durée 
de cinq ans soit jusqu’au 19/05/2031. » 

 

Fait à Dijon, le 04/09/2025 

Pour la directrice générale, 
Signée 
L’adjointe à la cheffe du département ressources et 
moyens, 
Iris TOURNIER

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-04-00002 - Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté

Mention à publier en application de l'article R. 6122-41 du Code de la Santé publique

 renouvellement chirurgie esthétique  Hôpital Sainte Marie 71

15



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-09-15-00001

ARRETE 

portant approbation de l'avenant n° 24 à la

convention constitutive du

Groupement de Coopération Sanitaire « GCS

Achats du Centre »

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-15-00001 - ARRETE 

portant approbation de l'avenant n° 24 à la convention constitutive du

Groupement de Coopération Sanitaire « GCS Achats du Centre »

16



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-15-00001 - ARRETE 

portant approbation de l'avenant n° 24 à la convention constitutive du

Groupement de Coopération Sanitaire « GCS Achats du Centre »

17



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-15-00001 - ARRETE 

portant approbation de l'avenant n° 24 à la convention constitutive du

Groupement de Coopération Sanitaire « GCS Achats du Centre »

18



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-15-00001 - ARRETE 

portant approbation de l'avenant n° 24 à la convention constitutive du

Groupement de Coopération Sanitaire « GCS Achats du Centre »

19



Centre Hospitalier Régional Universitaire

BFC-2025-07-16-00016

Délégation signature GHT CFC Achats C

Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00016 - Délégation signature GHT CFC Achats C 20



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00016 - Délégation signature GHT CFC Achats C 21



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00016 - Délégation signature GHT CFC Achats C 22



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00016 - Délégation signature GHT CFC Achats C 23



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00016 - Délégation signature GHT CFC Achats C 24



Centre Hospitalier Régional Universitaire

BFC-2025-07-16-00017

Délégation signature GHT CFC Achats SAOUT

David 16 07 2025

Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00017 - Délégation signature GHT CFC Achats SAOUT David 16 07 2025
25



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00017 - Délégation signature GHT CFC Achats SAOUT David 16 07 2025
26



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00017 - Délégation signature GHT CFC Achats SAOUT David 16 07 2025
27



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00017 - Délégation signature GHT CFC Achats SAOUT David 16 07 2025
28



Centre Hospitalier Régional Universitaire - BFC-2025-07-16-00017 - Délégation signature GHT CFC Achats SAOUT David 16 07 2025
29



Maison d'arrêt de Dijon

BFC-2025-09-01-00020

Délégation de signature MA de Dijon

Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 30



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 31



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 32



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 33



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 34



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 35



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 36



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 37



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 38



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 39



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 40



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 41



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 42



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 43



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 44



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 45



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 46



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 47



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2025-09-01-00020 - Délégation de signature MA de Dijon 48



Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes

BFC-2025-09-29-00001

Arrêté préfectoral n° 2025-208 portant

délégation de signature aux préfets de région et

de département pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et

dépenses dans le cadre de la mission de

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes - BFC-2025-09-29-00001 - Arrêté préfectoral n° 2025-208 portant délégation de

signature aux préfets de région et de département pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission de

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

49



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2025-208

portant délégation de signature aux préfets de région et de département pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission de 

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 213-7 et R. 213-14 ;

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur  
l’État, les départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’État pour 
des projets d’investissement ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration 
dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, notamment ses articles 10, 64 et 75 ;

Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  11  janvier  2023  nommant  Madame  Fabienne 
BUCCIO en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;
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Vu le décret en conseil des ministres du 16 juillet 2025 nommant Monsieur Alain BUCQUET 
en qualité de préfet de l’Aude ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  16  juillet  2025  nommant  Monsieur  Pierre 
REGNAULT DE LA MOTHE en qualité de préfet des Pyrénées-Orientales ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  16  juillet  2025  nommant  Monsieur  Benoît 
TREVISANI en qualité de préfet de l’Ardèche ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  23  juillet  2025  nommant  Monsieur  Dominique 
DUFOUR en qualité de préfet de Saône-et-Loire ;

Vu le décret en conseil des ministres du 23 juillet 2025 nommant Monsieur Philippe BAILBÉ 
en qualité de préfet des Hautes-Alpes ;

Vu le décret en conseil des ministres du 23 juillet 2025 nommant Monsieur Serge JACOB en 
qualité de préfet de Haute-Saône ;

Vu le décret en conseil des ministres du 30 juillet 2025 nommant Madame Muriel NGUYEN 
en qualité de préfète de la Loire ;

Vu le décret  en conseil  des ministres du 30 juillet  2025 nommant Madame Marie-Aimée 
GASPARI en qualité de préfète de la Drôme ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 27 janvier  1992 portant  règlement  de  comptabilité  pour  la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 21 janvier 2004 portant désignation d’un préfet de région 
chargé de la mission interrégionale de coordination de la réparation des digues du Rhône et de 
ses affluents et d'élaboration et de mise en œuvre d'une stratégie globale de prévention des 
inondations du Rhône et de ses affluents ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Délégation de signature est donnée afin de  procéder, chacun pour son ressort, à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 3, 5 et 6 
du budget opérationnel de programme interrégional relevant du programme suivant :

Mission écologie, développement et aménagement durables :

- programme 181-10 : prévention des risques naturels et hydrauliques – bassin

 à :

- Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région de Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense du sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

- Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région d’Occitanie, préfet de la Haute-
Garonne ;
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- Monsieur Paul MOURIER, préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté, préfet 
de la Côte-d’Or ;

- Monsieur Marc CHAPPUIS, préfet des Alpes-de-Haute-Provence ;
- Monsieur Philippe BAILBÉ, préfet des Hautes-Alpes ;
- Monsieur Laurent HOTTIAUX, préfet des Alpes-Maritimes ;
- Monsieur Simon BABRE, préfet du Var ;
- Monsieur Thierry SUQUET, préfet de Vaucluse ;
- Monsieur Alain BUCQUET, préfet de l’Aude ;
- Monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard ;
- Monsieur François-Xavier LAUCH, préfet de l’Hérault ;
- Monsieur Gilles QUÉNÉHERVÉ, préfet de la Lozère ;
- Monsieur Pierre REGNAULT DE LA MOTHE, préfet des Pyrénées-Orientales ;
- Monsieur Rémi BASTILLE, préfet du Doubs ;
- Monsieur Pierre-Édouard COLLIEX, préfet du Jura ;
- Monsieur Serge JACOB, préfet de la Haute-Saône ;
- Monsieur Dominique DUFOUR, préfet de Saône-et-Loire ;
- Monsieur Alain CHARRIER, préfet du Territoire-de-Belfort ;
- Madame Régine PAM, préfète de la Haute-Marne ;
- Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète des Vosges ;
- Madame Chantal MAUCHET, préfète de l’Ain ;
- Monsieur Christophe NOËL DU PAYRAT, préfet  de l’Allier ;
- Monsieur Benoît TREVISANI, préfet de l’Ardèche ;
- Monsieur Philippe LOOS, préfet du Cantal ;
- Madame Marie-Aimée GASPARI, préfète de la Drôme ;
- Madame Catherine SÉGUIN, préfète de l’Isère ;
- Madame Muriel NGUYEN, préfète de la Loire ;
- Monsieur Yvan CORDIER, préfet de la Haute-Loire ;
- Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Puy-de-Dôme ;
- Madame Vanina NICOLI, préfète de la Savoie ;
- Madame Emmanuelle DUBÉE, préfète de la Haute-Savoie.

Il sera procédé à l’ordonnancement des dépenses en conformité avec la programmation 
des opérations arrêtée en comité de l’administration régionale ou en conférence administrative 
de bassin.

Article 2 : En application de l’article R. 213-14 du code de l’environnement, les préfets de 
région  et  les  préfets  de  département  peuvent,  sous  leur  responsabilité,  subdéléguer  leur 
signature  aux  chefs  des  administrations  civiles  placés  sous  leur  autorité  et  à  leurs 
subordonnés.

La désignation des agents habilités est portée à ma connaissance et accréditée auprès 
du comptable assignataire.

Article 3  : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2025.

Article  4 :  L’arrêté  préfectoral  n°  2025-140 du 27 mai  2025 est  abrogé à  compter  du  1er 

septembre 2025.

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal  
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 6 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et les préfets de région et de  
département du bassin Rhône-Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes et dont une copie sera adressée à chacun des délégataires et aux 
directeurs régionaux des finances publiques des régions concernées.

Fait à Lyon, le 29 aout 2025

Fabienne BUCCIO
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